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Texte de la question

Mme Florence Goulet attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la décision
de réduire de 50 millions d'euros le budget alloué au contrat de présence postale territoriale, annoncée récemment
par La Poste. Cette coupe budgétaire, décidée par Bercy, intervient après une série de mesures visant à réduire les
horaires d'ouverture de nombreux bureaux de poste, particulièrement dans les territoires ruraux. Cette décision
suscite de vives inquiétudes chez les élus locaux, notamment dans le département de la Meuse, où La Poste, avec
ses 121 bureaux et points de contact, ne permet qu'à 89,6 % de la population de se situer à moins de 5 kilomètres et
20 minutes en voiture de ces services. La réduction des moyens risque de fragiliser encore davantage ce maillage
territorial, accentuant les disparités d'accès aux services publics et transférant une charge financière supplémentaire
aux communes, lesquelles sont toujours de plus en plus sollicitées pour pallier au désengagement de l'État. Aussi,
elle lui demande s'il entend reconsidérer sa politique de réduction des moyens alloués à cette institution essentielle,
en particulier à l'approche des discussions sur le projet de loi de finances pour 2025, afin de garantir la pérennité de
la présence postale dans les territoires ruraux.
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